
Les crochets de gouttière LIMONIER® (Nantais et Havrais), marque déposée  
FRÉNÉHARD & MICHAUX, ont été lancés il y a plus de quarante ans pour répondre à une 
problématique de protection contre les chutes de hauteur. Ils étaient classés jusqu’en 2003 comme 
crochets de gouttière de sécurité et imposés dans certains départements de l’ouest par des 
arrêtés préfectoraux. Ce dispositif était composé d’un crochet dit LIMONIER® et d’un chandelier 
porte planche. Le crochet LIMONIER® est devenu avec le temps un crochet de référence dans de 
nombreuses régions et sa fonction de protection a été oubliée par un grand nombre.

Les normes sur la protection contre les chutes de hauteur ont fortement évolué pour arriver à une 
normalisation européenne relative aux garde-corps de protection temporaire: la norme NF EN 13374. 
Le dispositif LIMONIER® avec son chandelier ne répond pas à cette nouvelle norme. 

Afin d’éviter toute utilisation non conforme, FRENEHARD & MICHAUX a décidé de supprimer, 
dès le début du mois d’octobre 2010, les deux lumières sur les LIMONIER®, autrefois destinées 
à recevoir le chandelier porte-planche et vous invite à utiliser la gamme de crochets Nantais 
SECUR+® ou Havrais SECUR+® pour répondre aux arrêtés préfectoraux toujours en vigueur.

Limonier® Havrais et Nantais
AUJOURD’HUI

Limonier® Havrais et Nantais
AVANT

Exemple de gouttière (nantaise ou havraise) 
répondant aux normes et décrets préfectoraux en 
vigueur
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Crochet LIMONIER®

Crochet SECUR+®

(1 crochet sur 3)

Havrais 
SECUR+

Nantais 
SECUR+
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